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PREAMBULE 

Les présentes conditions générales de vente (ci-après les « Conditions Générales ») visent à définir 
strictement les relations contractuelles entre FESTIK, société par actions simplifiée immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Toulouse sous le numéro 752 277 426, ci-après dénommée 
« FESTIK », et toute personne souhaitant procéder à un achat ci-après dénommée « l’Acheteur », via 
le site internet www.festik.net/billets/festival-des-lanternes, et toutes ses déclinaisons (festival-des-
lanternes.festik.net, billetterie.festik.net/ festival-des-lanternes …) ci-après dénommé « le site 
marchand » ainsi que les conditions applicables à tout achat effectué par le biais du site internet.  

FESTIK et l’Acheteur sont ci-après dénommés individuellement une Partie et collectivement les 
Parties. 

L’Acheteur consent avoir lu et accepté sans réserve et dans leur intégralité les présentes Conditions 
Générales. 

FESTIK assure par le biais du site marchand la vente de différents types de Produits, relatifs à 
l’organisation d’Evènements, tels que ces termes en majuscule sont définis en article 1 des 
présentes. 

Il est expressément précisé que FESTIK agit pour le compte de :  
ville de Montauban 
9 rue de l'Hôtel-de-Ville BP 764 82013 
82013 Montauban Cedex Cédex 
France, 

 organisateur de spectacles, stages, manifestations ou évènements divers, ci-après dénommée l’ « 
Organisateur ». 

FESTIK intervient ainsi comme simple intermédiaire de vente entre l’Acheteur et l’Organisateur. 

En conséquence, les présentes Conditions Générales régissent exclusivement les ventes des Produits 
sur le Site et en aucun cas les Evènements eux-mêmes. 

Les présentes Conditions Générales sont systématiquement portées à la connaissance de chaque 
ACHETEUR pour lui permettre de passer Commande. 

En conséquence, le fait de passer Commande, implique l'adhésion entière et sans réserve de 
l'Acheteur à ces Conditions Générales. 

Toutefois, certaines activités proposées peuvent comporter des conditions particulières spécifiques. 
L'existence de telles conditions particulières sont indiquées dans la présentation de chaque 
événement en question lors de la réservation. 

Ces Conditions Générales sont les seules applicables et remplacent toutes autres conditions, sauf 
dérogation préalable, expresse et écrite. FESTIK se réserve de pouvoir modifier ses Conditions 
Générales à tout moment. Dans ce cas, les Conditions Générales applicables seront celles en vigueur 
à la date de la Commande par l’Acheteur. 

  



Article 1. DEFINITIONS 

Dans les présentes Conditions Générales, les termes visés ci-dessous auront la signification suivante : 

Acheteur : désigne toute personne ayant manifesté son intention d’acheter des Produits. 

Commande : désigne tout achat de Produits par l’Acheteur proposés par FESTIK sur le Site internet. 

Conditions Générales : désigne les présentes conditions générales de vente.  

Evènement : désigne tout évènement culturel, sportif ou festif, et notamment, et sans que cette liste 
ne soit exhaustive, tout spectacle, concert, évènement culturel, évènement sportif, représentation, 
exposition, conférence, divertissement, manifestation, stage ou atelier, ou évènement de toute 
nature que l’Organisateur produit, organise ou encore accueille dans ses salles. 

Produits : désigne l’ensemble des produits proposés à la vente par FESTIK, et notamment de billets, 
droits d’entrée, droits d’inscription ou cartes d’adhésion à des associations. 

Site marchand: désigne le site internet exploité par FESTIK, auquel il est possible d’accéder via le 
réseau internet via différentes déclinaisons de l’adresse festik.net 

Article 2. PRIX 

 2.1 Les prix des Produits sont indiqués en euros toutes taxes comprises hors participation aux 
frais de traitement et d'expédition visés ci-après.  

 2.2 Différents types de tarifs peuvent être proposés notamment selon les manifestations.  
Pour certains tarifs, des pièces justificatives pourront être demandées, selon les conditions 
indiquées sur le Site.  

 2.3 FESTIK se réserve le droit de modifier ses prix à tout moment mais les Produits seront 
facturés sur la base des tarifs en vigueur au moment de l'enregistrement des Commandes.  

 2.4 Toutes les Commandes quelle que soit leur origine sont payables en euros. 
 2.5 Les Produits demeurent la propriété de l’Organisateur jusqu'à l'encaissement complet et 

définitif du prix par FESTIK.  
 2.6 S’agissant des billets, le prix figurant au recto du billet est le prix global payé par 

l’Acheteur. Le prix payé par l’Acheteur ne peut être modifié sans l'accord de l’Organisateur.  
Le nombre total de places en réservations cumulées par personne ne peut être supérieur au 
nombre de places définies par l’Organisateur toutes catégories confondues et à défaut par 
FESTIK.  
Une même personne ne saurait effectuer plusieurs Commandes espacées dans le temps pour 
contourner cette règle.  
Pour certains spectacles, à la demande de l’Organisateur, l’Acheteur recevra des 
contremarques à la place des billets.  
Dans ce cas, les billets sont à retirer en échange des contremarques selon les conditions 
indiquées sur le site.  

 2.7 Les tarifs indiqués ne comprennent ni l’accès à l’Internet et/ou au Site, ni le coût des 
lignes téléphoniques. La connexion à Internet relève de la responsabilité de l’Acheteur. 
FESTIK ne peut être tenu pour responsable de la qualité de la ligne proposée par le 
fournisseur d’accès Internet. 

 
 
 



Article 3. DISPONIBILITE ET COMMANDE 

 3.1 Disponibilité  
Les réservations de Produits s'effectuent en temps réel.  
Dans ce cadre, le serveur de FESTIK informe l’Acheteur en temps réel sur la disponibilité des 
Produits au moment de la passation de sa Commande.  
Toutefois, pour certaines catégories de spectacles ou de stages, la disponibilité des billets ou 
droits d’inscription peut être soumise à conditions (par exemple : respect de critères d’âge, 
de nombre de participants, de parité pour les stages de danse mixte, etc.), à la discrétion de 
l’Organisateur.  

 3.2 Commande  
La page "votre panier" est une page récapitulative de Commande qui permet à l’Acheteur de 
vérifier le nombre de Produits commandés.  
Il est précisé que la Commande n’est effectuée qu’au moment de la validation sur la page « 
votre panier ».  
La disponibilité des Produits ne peut donc s’apprécier qu’au moment de la validation 
effective de la Commande. 

Article 4. PAIEMENT 

 4.1 Selon le délai existant entre la date à laquelle l’Acheteur effectue sa Commande, les 
options de ventes retenues par l'Organisateur, et la date à laquelle se déroule l’Evènement, 
l’Acheteur dispose ou non du choix entre trois modes de paiement : chèque, espèces ou 
carte bancaire.  

o 4.1.1. Le paiement par chèque :  
Cette option n'est proposée que si l'Organisateur l'a acceptée et si les délais entre la 
date de la Commande et la date de l’Evènement sont suffisants.  
Le paiement par chèque s’effectue après réservation, qui équivaut à une prise 
d'option.  
Afin de garantir la disponibilité des places, l’Acheteur doit faire parvenir son chèque 
de règlement dans les délais indiqués lors de la réservation et rappelés dans le mail 
de confirmation afin que son option puisse être validée.  
Il est obligatoire de préciser au dos du chèque le nom de l’Acheteur et le n° de sa 
Commande.  
L'ordre du chèque et l'adresse à laquelle il doit être expédié sont indiqués sur le Site 
et rappelés dans le mail de confirmation.  
L’option consentie à l’Acheteur ne sera validée qu'après réception du chèque de 
règlement.  
Passé le délai indiqué lors de la Commande et rappelé dans le mail de confirmation, 
si le chèque de règlement n’est pas reçu par l’organisateur, l’option s'annulera 
automatiquement.  
Attention : Les billets ne seront expédiés qu'après réception du chèque. FESTIK et 
l’Organisateur ne sauraient être tenus pour responsables pour tout retard pris lors 
de l'envoi du chèque ou par les services postaux.  

o 4.1.2. Le paiement en espèces :  
Le paiement s’effectue après réservation qui équivaut à une prise d’option.  
L’Acheteur doit ensuite de rendre au lieu indiqué lors de la réservation et rappelé 
dans le mail de confirmation afin de procéder au paiement et au retrait des Produits.  
S’agissant des billets et droits d’inscriptions, afin de garantir que les places choisies 
soient maintenues, l’Acheteur doit impérativement se présenter dans le lieu de 



retrait dans les délais indiqués lors de la réservation et rappelés dans le mail de 
confirmation.  
L’option consentie à l’Acheteur ne sera validée qu'après présentation dans un lieu de 
retrait et paiement effectif dans ce délai.  
Passé ce délai, si l’Acheteur n’est pas présenté dans un lieu de retrait, l’option 
s'annulera automatiquement.  

o 4.1.3. Le paiement par carte bancaire :  
Le paiement par carte bancaire permet à l’Acheteur de réserver ses Produits en ligne 
et immédiatement de manière ferme et définitive.  
Les cartes acceptées pour le paiement d'une Commande sont les cartes des réseaux 
Carte Bleue / Visa et Eurocard / Mastercard. Par conséquent, toute autre carte 
bancaire sera refusée. L’Acheteur devra indiquer le numéro apparent de sa carte 
bancaire, sa date d'expiration, le nom de son titulaire, ainsi que les trois derniers 
chiffres du numéro inscrit au dos de la carte à côté de la signature. 

 4.2 Un seul mode de paiement est autorisé par Commande.  
o 4.2.1 Si l'un des Evènements choisis par l’Acheteur fait l'objet d'un mode de 

paiement imposé, il détermine le mode de paiement de l'ensemble des Evènements 
choisis. L’Acheteur est alors informé de cette disposition.  

o 4.2.2 Si plusieurs Evènements font l'objet de modes de paiement imposés et 
incompatibles, il est possible à L’Acheteur de scinder sa Commande en plusieurs 
Commandes.  

 4.3 Refus de paiement : 
o En cas de refus de paiement adressé par la banque de l’Acheteur, Festik se réserve le 

droit de suspendre à tout moment l'exécution et la livraison de ladite Commande. 
Cette suspension se prolongera jusqu'au complet paiement du prix par l’Acheteur. 

o FESTIK se réserve le droit de refuser ou d'annuler toute Commande d'un Acheteur en 
cas de litige relatif au paiement ou au retour de Commandes antérieures. 

o L’Acheteur garantit à FESTIK qu’il dispose des autorisations nécessaires pour utiliser 
le mode de paiement qu’il aura choisi. 

 

Article 5. SECURISATION DES PAIEMENTS ET DES DONNEES PERSONNELLES 

 5.1. Sécurisation des paiements  
FESTIK a confié son système de paiement à CM-CIC Paiement, prestataire spécialisé dans la 
sécurisation des paiements en ligne.  
FESTIK garantit la totale confidentialité des informations bancaires de l’Acheteur, sécurisées 
par le protocole SSL et le dispositif 3D secure, qui contrôle systématiquement la validité des 
droits d'accès lors de paiements par carte bancaire et crypte tous les échanges afin d'en 
garantir la confidentialité.  

 5.2 Données personnelles  
Le site internet festik.net a fait l’objet d’une déclaration auprès de la CNIL sous le numéro 
1602712  
Les informations et données concernant l’ACHETEUR sont nécessaires à la gestion des 
Commandes et aux relations commerciales.  
Ces informations et données sont conservées à des fins de sécurité afin de respecter les 
obligations légales et réglementaires, ainsi que pour permettre d'améliorer et personnaliser 
les services proposés par FESTIK et les informations adressées. Elles permettent également à 
FESTIK d’expédier les billets à l’ACHETEUR, et éventuellement de le contacter, dans la mesure 



du possible, en cas d'annulation ou de modification de date, d'horaire ou de lieu d'un 
spectacle pour lequel il a réservé des places.  
Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, l’ACHETEUR dispose d'un 
droit d'accès, de rectification et d'opposition, aux informations le concernant qui peut 
s'exercer en écrivant à « Société FESTIK – données personnelles - 105 bd Pierre et Marie 
Curie, 31200 TOULOUSE », en indiquant les noms, prénom, adresse et si possible la référence 
client de l’ACHETEUR. Conformément à la réglementation en vigueur, le courrier doit être 
signé et accompagné de la photocopie d'un titre d'identité portant la signature de 
l’ACHETEUR et préciser l'adresse à laquelle doit parvenir la réponse. Une réponse sera alors 
adressée dans un délai de 2 mois suivant la réception de la demande.  

Article 6. CONFIRMATION ET VALIDATION DE LA COMMANDE 

La Commande des Produits n'est définitivement confirmée et n'engage FESTIK qu'à réception de l'e-
mail confirmant que la Commande a bien été validée.  

En conséquence, l’Acheteur est invité à consulter sa messagerie électronique et éventuellement ses 
courriers indésirables.  

L’Acheteur déclare avoir pris connaissance et accepté les présentes Conditions Générales de vente 
avant la passation de sa Commande. La validation de la Commande vaut donc acceptation de ces 
Conditions Générales de vente.  

Sauf preuve contraire, les données enregistrées par FESTIK constituent la preuve de l'ensemble des 
transactions passées entre FESTIK et l’Acheteur.  

Article 7. FRAIS DE TRAITEMENT 

Pour chaque Commande, il pourra être facturé, en sus du prix des PRODUITS et des frais 
d’expédition, des frais de traitement dont le montant sera indiqué sur le site lors de la validation de 
la Commande.  

Article 8. OBTENTION DES PRODUITS 

 8.1 Le mode d'obtention des Produits est lié au mode de paiement choisi, aux options 
retenues par l'Organisateur, et au délai existant entre la date de la réservation et la date de 
l’EVENEMENT.  

 8.2 Expédition :  
Les expéditions se font sous pli recommandé ou non selon l'option retenue par 
l'Organisateur, moyennant des frais d'expédition indiqués sur le site lors du choix du mode 
de retrait des Produits.  
Dans tous les cas, l’Acheteur obtiendra ses Produits au plus tard à la date de l’Evènement.  
Les Produits seront envoyés à l'adresse d'expédition qui sera indiquée par l’Acheteur au 
cours du processus de Commande (adresse de domicile ou autre adresse).  

 8.3 Retrait dans un lieu de retrait :  
o 8.3.1 En cas de paiement par carte bancaire : l’Acheteur doit se présenter au lieu de 

retrait mentionné sur le site, muni de son numéro de réservation et d'une pièce 
d'identité.  
Sans la présentation de cette carte et d'une pièce d'identité, les Produits ne pourront 
être délivrés.  
Pour tout paiement par carte bancaire, la carte bancaire est débitée dès la validation 



finale de la Commande. Le débit de la carte bancaire est indépendant du retrait 
effectif des PRODUITS.  
En tout état de cause, le règlement des Produits ne pourra être restitué à l’Acheteur 
si celui-ci omet de les retirer.  
Dans tous les cas l’Acheteur obtiendra ses Produits au plus tard à la date de 
l’Evènement.  

o 8.3.2 En cas de paiement en espèces ou par chèque :  
Dès la fin de sa Commande, l’Acheteur peut se présenter au lieu de retrait 
mentionné sur le site, muni de son numéro de réservation.  
Les PRODUITS seront délivrés après paiement effectif du prix de vente.  

 8.4 Retrait au guichet sur le lieu de l’EVENEMENT :  
Lors de la Commande, le mode de retrait au guichet sur le lieu de l’Evènement peut être 
proposé. Si ce mode de retrait est proposé et qu’il est choisi par l’Acheteur, celui-ci doit se 
présenter dans les délais indiqués sur le site avant le début de l’Evènement muni de son 
numéro de réservation et d'une pièce d'identité.  
Attention : Toute Commande de Produits non retirée dans un lieu de retrait ou sur le lieu de 
l’Evènement ne peut être sujette à réclamation et donc induire un remboursement.  

 8.5 Impression des billets à domicile (E-TICKET) :  
o 8.5.1 Le billet imprimable à domicile permet d'imprimer les billets achetés sur une 

imprimante ordinaire à partir d'un accès internet. Il permet à l’Acheteur d’obtenir 
ses billets de façon instantanée, sans attendre de les recevoir par courrier, ou sans 
avoir à se déplacer dans un point de vente.  

o 8.5.2 Pour être valide, le billet doit être imprimé en mode portrait, sur une feuille A4 
blanche, vierge recto et verso. A chaque place achetée correspond un billet.  

o 8.5.3 Ce billet n’est ni échangeable, ni remboursable. Il est personnel et incessible.  
o 8.5.4 Les billets imprimables à domicile sont pourvus d'un code unique. La validité 

des billets est contrôlée à l'entrée.  
Il est impossible d'être admis à l'entrée plusieurs fois avec le même billet. Seule la 
première personne à présenter le billet sera admise à assister à l’Evènement. Elle est 
présumée être le porteur légitime du billet.  
Il est interdit de reproduire, dupliquer ou contrefaire le billet d'une quelconque 
manière, ou de le mettre à disposition à de telles fins.  
L'Organisateur peut refuser l'entrée de la manifestation lorsque plusieurs 
impressions, reproductions, copies ou imitations d'un billet imprimable à domicile 
sont en circulation et qu'un accès à l’Evènement a déjà été concédé préalablement 
au détenteur d'une impression, d'une reproduction, d'une copie ou d'une imitation 
du billet imprimable à domicile correspondant.  
L'Organisateur n'est notamment pas obligé de procéder à une vérification de 
l'identité de la personne présentant le billet imprimable à domicile afin de vérifier 
qu'il s'agit bien de l'acheteur de billets, ni de vérifier l'authenticité du billet 
imprimable à domicile dans la mesure où l'imitation ou la copie ne peut être 
identifiée de manière indubitable en tant que telle lors du contrôle d'entrée à 
l’Evènement.  
Si le détenteur d'un billet imprimable à domicile est refoulé pour cette raison lors 
d'un contrôle d'accès, il n'existe aucun droit à remboursement du prix acquitté.  

o 8.5.5 FESTIK décline toute responsabilité pour les anomalies pouvant survenir en 
cours de Commande, de traitement ou d'impression du billet imprimable à domicile 
dans la mesure où elle ne les a pas provoquées intentionnellement ou par suite de 
négligences en cas de perte, vol ou utilisation illicite du billet imprimable à domicile.  



Il ne sera remis au client aucun duplicata ou certificat, rémission du billet, de quelque 
nature que ce soit, autre que le seul billet initial imprimable par le client.  

o 8.5.6 Le remboursement du paiement des Evènements annulées avec des billets 
imprimables à domicile s'effectue automatiquement vis-à-vis de l'ACHETEUR au 
moyen d'un crédit sur la carte de crédit indiquée lors du processus de Commande.  
Le droit au remboursement revient exclusivement à l'Acheteur qui est porté sur le 
billet imprimable à domicile et il n'est pas transmissible.  

Article 9. DROIT DE RETRACTATION 

 9.1 Absence de droit de rétractation pour les billets et droits d’inscription  
Conformément à l’article L.121-20-4 du Code de la Consommation, les billets et droits 
d’inscription, afférents à des prestations de services de loisirs, ne font pas l’objet d’un droit 
de rétractation. Toute Commande est ferme et définitive.  

 9.2 Droit de rétractation pour les autres PRODUITS  
En application de l’article L. 121-20 du Code de la consommation, l’Acheteur dispose d’un 
délai de sept jours francs à compter de la réception des PRODUITS pour exercer son droit de 
rétractation sans avoir à justifier de motifs, ni à payer de pénalités, à l’exception, le cas 
échéant, des frais de retour.  
Lorsque le délai de sept jours expire un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il 
est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.  
Les retours doivent s’effectuer à l’adresse suivante :  
Ville de Pessac  
Place de la Vème République  
33600 PESSAC  
France  
En cas d’exercice du droit de rétractation, l’Organisateur procèdera au remboursement des 
sommes versées par l’Acheteur, sans frais.  
Le remboursement sera effectué dans un délai maximum de trente jours après réception du 
retour.  
Toutefois, à l’exception des billets, droits d’inscription et d’adhésion, seuls les PRroduits 
retournés en parfait état dans leur emballage d’origine pourront être remboursés. Les 
Produits retournés incomplets, abimés, endommagés ou salis par L’Acheteur ne seront pas 
repris.  

Article 10. ANNULATION - REMBOURSEMENT 

 10.1 Aucun duplicata de billet ou droit d’inscription ne pourra être délivré y compris en cas 
de perte ou de vol.  
Un billet ou droit d’inscription ne peut également être revendu à un prix supérieur à celui 
porté au recto dudit billet ou droit d’inscription.  
Lors du contrôle à l'entrée du lieu de l'Evènement, une pièce d'identité avec photo en cours 
de validité pourra être demandée et elle devra correspondre au nom inscrit sur le billet ou 
droit d’inscription si celui-ci est nominatif.  

 10.2 Les Evènements se déroulent sous la seule responsabilité de l'Organisateur. FESTIK ne 
peut, en aucun cas, être tenu pour responsable.  

 10.3 À l'annonce de l'annulation ou d'une modification de date, d'horaire ou de lieu d'un 
spectacle pour lequel l’Acheteur avait réservé des places, celui-ci accepte que l'organisateur 
puisse utiliser les coordonnées saisies lors de la réservation pour le tenir informés de la 
marche à suivre.  



L’Acheteur est invité en tout état de cause à vérifier 24 heures avant la manifestation que 
celle-ci est bien maintenue sans modification en consultant tous les supports de 
communications mis à sa disposition par l'organisateur.  

 10.4 Un billet ou droit d’inscription ne peut être remboursé même en cas de perte ou de vol, 
ni repris, ni échangé, sauf en cas d’annulation d’un Evènement et de décision par 
l’Organisateur du remboursement des billets.  
En cas d’annulation d’un Evènement, seul le prix du billet ou droit d’inscription sera 
remboursé, hors frais de traitement et frais d’expédition visés plus haut.  
Ce remboursement n'interviendra qu'en faveur de l'acquéreur initial contre remise du billet 
ou droit d’inscription.  
Dans tous les cas, aucun frais d’expédition ou de traitement de quelque nature que ce soit, 
ne sera remboursé ou dédommagé.  
En cas d'annulation du spectacle du fait de l'Organisateur :  
- les paiements par carte bancaire feront l'objet d'un recredit automatique ;  
- les règlements par chèques et espèces seront remboursés par l’Organisateur.  

Article 11. SERVICE CLIENTELE ET SUIVI DE COMMANDE 

Pour toute information, question ou réclamation, l’Acheteur peut contacter FESTIK par email à 
l’adresse contact@festik.net, ou par courrier à l’adresse suivante : FESTIK 105 Boulevard Pierre et 
Marie Curie – 31200 TOULOUSE. 
 

Article 12. RESPONSABILITE 

FESTIK est responsable de plein droit à l'égard de l’Acheteur de la bonne exécution des obligations 
résultant du contrat conclu à distance. 

La responsabilité de FESTIK ne saurait être engagée dans l'hypothèse où l'inexécution ou la mauvaise 
exécution d'une obligation serait imputable soit à l’Acheteur, soit au fait imprévisible et insurmontable 
d'un tiers à la Commande, ou résulterait d'un évènement de force majeure, tel que définie par l’article 
1218 du Code civil et la jurisprudence des Tribunaux français. 
 
FESTIK ne pourra être reconnu responsable des dommages de toute nature, tant matériels, 
qu'immatériels, directs ou indirects qui pourraient résulter de l’organisation de l’Evènement ou de la 
participation de l’Acheteur à l’Evènement. L’Organisateur fixe le règlement propre à l'organisation de 
l’Evènement et qui est pleinement applicable à l’Acheteur. Ces règlements sont communiqués à 
l’Acheteur par l’Organisateur. 
 
A ce titre, l’Acheteur est seul responsable de l’utilisation et de l’exploitation qu’il fait du Produit 
commandé sur le Site. FESTIK ne pourra être tenu responsable en cas d’atteinte à la législation ou aux 
droits des tiers dans le cadre de cette utilisation et de cette exploitation. 
 
FESTIK n’est pas responsable si un quelconque dysfonctionnement du Site, indépendant de sa volonté, 
empêche notamment l’Acheteur de passer ou de valider une Commande. 
 

Article 13. PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Tous les droits de propriété intellectuelle et autres droits liés au Site Internet et/ou aux Produits, savoir 
tous droits de propriété intellectuelle et industrielle, y compris les droits d’auteur, les marques, les 



dessins et modèles, les droits sur les bases de données, ainsi que tout autre droit de propriété 
intellectuelle ou autres, sont et restent la propriété exclusive, soit de FESTIK, ou des titulaires desdits 
droits.  
 
Conformément et dans la limite des dispositions de l’article L.342-1 du Code de la propriété 
intellectuelle, FESTIK interdit l’extraction ou la réutilisation de tout ou partie du contenu de son Site 
Internet. 
 
L’Acheteur reconnaît l’existence de ces droits de propriété et de propriété intellectuelle et ne prendra 
aucune mesure visant à porter atteinte, à limiter ou à restreindre de quelque manière que ce soit la 
propriété ou les droits de FESTIK en ce qui concerne le Site Internet et/ou les Produits.  
 

Article 14. DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Dans le cadre de la passation de Commande, FESTIK est amené à traiter des données à caractère 
personnel de l’Acheteur, lesquelles sont notamment : 

 Des informations d’identification, telles que par exemple ses nom, prénom, numéro de 
téléphone, adresse courriel, code postal et de façon facultative adresse postale ; 

 Des informations de connexion, s’agissant notamment de l’utilisation de cookies et traceurs 
sur notre Site ; 

 Des informations sur le type d’Évènement auquel l’Acheteur assiste ;  
 Les informations bancaires portant sur l’Acheteur, le cas échéant ;  
 Les informations transmises par l’Acheteur dans le cadre de l’utilisation de l’adresse contact 

disponible sur le Site. 

Dans ce contexte, ces données peuvent être traitées par FESTIK soit pour son propre compte, par 
exemple dans le cadre du remboursement de votre billet conformément dans les conditions des 
présentes conditions générales. Dans une telle hypothèse, FESTIK sera responsable du traitement de 
ces données à caractère personnel. Les données peuvent également être traitées pour le compte de 
l’Organisateur, notamment s’agissant de l’information et de la communication effectuée par FESTIK 
autour de l’Évènement auquel s’est inscrit l’Acheteur. Dans cette dernière situation, l’Organisateur 
sera le responsable des traitements, dont il détermine les moyens et les finalités, et FESTIK en sera le 
sous-traitant. 

Lorsque FESTIK est le responsable du traitement de vos données à caractère personnel, il lui 
appartiendra de justifier d’une base légale conformément aux dispositions du RGPD. Dans ce contexte, 
s’agissant notamment de l’hypothèse où le billet vous serait remboursé directement par FESTIK, ce 
traitement est fondé sur l’exécution des présentes Conditions Générales.  

FESTIK conservera les données à caractère personnel de l’Acheteur soit pendant la durée convenue 
entre l’Organisateur et FESTIK s’agissant des traitements relatifs à la sous-traitance, soit pour le reste, 
pendant la durée nécessaire aux finalités poursuivies, en prenant compte notamment (i) la nature et 
la finalité des traitements en question, (ii) les catégories des données traitées ; (iii) les délais de 
prescription applicables, (iv) les dispositions contractuelles applicables, (v) les normes de l’industrie et 
(vi) les recommandations de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).  

Les destinataires de ces données à caractère personnel pourront être les prestataires, notamment 
informatiques de FESTIK. En dehors de ce cadre, FESTIK pourra aussi être amenée à divulguer ces 
données personnelles dans des circonstances particulières, telles que listées ci-après : 



 du fait de la loi, dans le cadre d’une procédure en justice, d’un litige ou d’une requête des 
autorités publiques ; 

 si la divulgation est nécessaire à des fins de sécurité nationale, d’application de la loi ou autre 
sujet d’intérêt public ;  

 si la divulgation est raisonnablement nécessaire pour faire valoir le respect des présentes 
Conditions Générales ou protéger ses activités ou ses Acheteurs ; 

 en cas de restructuration ou de cession, FESTIK pourra transférer toute donnée personnelle 
qu’elle conserve au tiers concerné. 

En application des dispositions légales et règlementaires en vigueur, les personnes physiques dont les 
données sont traitées par FESTIK dans le cadre des présentes Conditions Générales ont le droit de 
demander à FESTIK l’accès, la rectification et/ou l’effacement de leurs données à caractère personnel, 
de demander une limitation du traitement de leurs données à caractère personnel, de s’opposer au 
traitement de leurs données à caractère personnel par FESTIK, du droit à la portabilité de leurs données 
à caractère personnel et du droit de définir des directives relatives à la conservation, à l'effacement et 
à la communication des données à caractère personnel après son décès. 

L’Acheteur peut adresser toute demande à FESTIK par courriel postal, à l’adresse : FESTIK – service 
consommateur -105 bd Pierre et Marie Curie – 31200 Toulouse ou par email à l’adresse 
contact@festik.net. En cas de doutes raisonnables sur l’identité de l’Acheteur, FESTIK pourra lui 
demander la transmission de tout document en justifiant, conformément à l’article 12 (6) du RGPD.  

Si la demande d’exercice de droits concerne des données à caractère personnel traitées pour le compte 
de l’Organisateur, il appartient à ce dernier d’y répondre. Dans ce contexte, l’Acheteur est invité à 
effectuer sa demande directement auprès de l’Organisateur, lequel pourra solliciter FESTIK afin de lui 
apporter toute aide utile.  

Les personnes concernées bénéficient également du droit d’introduire une réclamation auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).  

Article 15. DROIT APPLICABLE 

Les présentes Conditions Générales, ainsi que l’ensemble des rapports contractuels qui pourraient en 
découler sont soumis au droit français. 

Dans l’hypothèse où un litige surviendrait entre l’Acheteur et FESTIK, les Parties s’engagent à 
rechercher une solution amiable, prenant en compte les intérêts de chacun d’elles avant d’engager 
toute action judiciaire. 

A défaut, les Tribunaux du ressort de la Cour d’Appel de Toulouse seront seuls compétents, sous 
réserve d’une attribution de compétence spécifique découlant d’un texte de loi ou réglementaire 
particulier. 

Article 16. MENTIONS LEGALES 

 
 
Dénomination : FESTIK  
Siège social : 105 Boulevard Pierre et Marie Curie 31200 TOULOUSE - FRANCE  
Représentant légal : Monsieur KEMLIN Etienne  
Directeur de la Publication : Etienne Kemlin  



Hébergeur du site Ovh , 19 Pl. Françoise Dorin, 75017 Paris 
Capital Social : 33 920,00 EUROS  
RCS : 752 277 426 RCS TOULOUSE  
N°Id. T.V.A. : FR26752277426  
Téléphone : 0561256629  
contact@festik.net  


